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Contrat d’utilisation de la salle d’entrainement individuel  
Installation: IUSMM 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 

NOM  

PRÉNOM  

NO D’EMPLOYÉ  

NO TÉLÉPHONE  

LIEU DE TRAVAIL* 
*établissement émetteur de paie 

 

COURRIEL *  

*Lieu où vous désirez être joint pour recevoir l’information concernant votre abonnement 

DÉTAILS DE L’ABONNEMENT 

COÛT ANNUEL 5$ par paie 

DURÉE 1 janvier 2019 au 31 décembre 2019 

MODE DE PAIEMENT Prélèvement automatique sur la paie (5$/ paie) 

ACCEPTATION DU MODE DE PAIEMENT 

Date : _____________  Nom, prénom : _________________________________________ 

 

L’abonné accepte par la présente que les versements soient prélevés sur sa paie. 
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MODALITÉS D’UTILISATION DES INSTALLATIONS 

HEURES D’OUVERTURE 

LUNDI AU VENDREDI 6h à 8h 
11h à 13h 
16h à minuit 

SAMEDI ET DIMANCHE 6h à minuit 
 

Veuillez lire et remplir les sections requises afin de valider votre utilisation des 
installations 

J’ai rempli le questionnaire d’aptitude à l’activité physique inclus en annexe 

RÈGLES SPÉCIFIQUES 

1. L’abonné doit être physiquement sain pour entreprendre un entrainement physique. Il doit 
consulter lui-même son médecin avant de commencer l’entrainement; 

2. L’abonné reconnait que certains risques sont associés à sa participation aux activités 
physiques et d’entraînement. Il convient de dégager le CIUSSS de toute cause d’action qui 
pourrait découler de sa propre négligence; 

3. L’abonné est seul responsable de ses effets personnels; 
4. Les heures d’ouverture sont modifiables avec préavis affiché directement sur place; 
5. Le présent abonnement ne peut être cédé, transféré ou revendu de quelques façons que ce 

soit; 
6. L’abonné est conscient que s’il se blesse lors  de l’utilisation des installations sportives, les 

blessures ne seront pas reconnues comme une lésion professionnelle (accident de travail); 
7. Le port de souliers de course adéquats et d’un chandail avec manches est recommandé en 

tout temps; 
8. L’utilisation d’une serviette est obligatoire en tout temps sur les équipements ou au sol;  
9. L’abonné est conscient qu’il n’y aura aucune supervision des plateaux et que la sécurité sera 

assurée par caméras reliées au bureau de la sécurité; 
10. L’accès au centre sportif de l’IUSMM est réservé aux employés du CIUSSS et à sa clientèle;  
11. L’abonné a accès à la salle d’entrainement individuel seulement aux heures spécifiées dans le 

présent contrat; toute dérogation à ce principe se verra réprimandée jusqu’à annulation du 
présent contrat;  

12. L’abonné peut résilier ce contrat dans un délai égal à 1/12 de la durée prévue du présent 
contrat en envoyant un avis écrit à l’adresse courriel prévue à cet effet. 

13. En cas de perte de la carte magnétique, l’abonné devra défrayer 20$ pour l’acquisition d’une 
nouvelle carte.  

J’ai lu le recto et verso du présent contrat.  

Je déclare avoir une condition physique adéquate pour participer à ce type d’exercices 
physiques (Questionnaire menez une vie plus active négatif) 

OU 

Je déclare avoir consulté un médecin afin de m’assurer personnellement que je peux 
participer à ce genre d’exercices physiques à la suite de la passation du questionnaire 
menez une vie plus active avec résultat positif (voir annexe), 

SIGNATURE* : DATE : 

*une signature électronique sera acceptée 



 

 


